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[v . 1645 ] A
"MEMOIRE POUR LES 4 COMPAGNIES[ ZURLAUBEN, REDING, ROLL UND ESTA-

VAYER/WALLIER] DES GARDES SUISSES DE LA GARNISON DE
PERPINIAN PRESENTE [AU COLONEL GENERAL DES SUISSES ET
GRISONS, FRANÇOIS BASSOMPIERRE] , PAR [ HEINRICH I . ] ZUR¬
LAUBEN CAPPITAINE COMMANDANT LESDICTES GARDES"

AH 29/80

"Qu ’il plaise au Roy [Ludwig  XIV . ] nous faire donner une ordonnance pour

recevoir le pain de munition ainsy que les autres trouppes de la garnison de

perpinian 3 Sans laquelle nous Sommes Sans pain et ne pouvons Subsister 3 ny

tenir nos compagnies complettes cormes elles sont présentement

Corme aussi Sans une pareille ordonnance de sa Majesté pour Sortir de france

Nos vivres et nécessitez des provinces voisines Sans payer les Sorties

Ainsy [ ?] qu ' elle est la volonté de sa Majesté a quoy les ordonnances de mrs.

les gouverneurs n 'y ont pas peu remedier Jusques a présent envers lesdicts

fermiers



Et Si- dedans cette occasion on Se veut Servir de moj et de mo?t credit que

J ' ay parmj ces peuples et leur accorder une garnison estàblie Enfin d ’esviter

Les continuels desordres qui naissent pour ce sujet dont yls ont tesmoigne a

la Cour qu ' ilz désirent Sur tout ma personne et nostre nation ", verspreche

er hiermit , "de mettre promptement Sur pied une Compagnie franche de 100
hommes comme celle de Lyon [ - gemeint die Kompagnie Schauenstein - ] , laquelle

J ’augmenteray ainsi que l ' on trouvera a propos ou quand on désirera retirer

les Compagnies des gardes ou pour autre accident que pourroit arriver le tout

suivant la volonté de sa Majesté le suplyant de la faire agrée a sadicte ma¬

jesté me faire dellivrer la levée et Commission au plutost , en Considération

d ' un bon nombre de Soldats que J ' ay a mes despens dans ladicte place pour ce

sujet arreste

Ce [ ?] d ' autant qu ' on pourra loger les Soldats au Cas tillet et autres portes

de la ville et maisons circonvoisines Et par ce moien on ne S ' exemptera pas

seullement de beaucoup de plaintes et accidens qui arrivent pour les loge¬

ments mais aussi on pourra descouvrir et empescher toutes les mauvaises volon¬

tés ou desseins que les peuples pourroient entreprendre contre le service de

sa majesté

. . . J ' espere aussi que sa majesté aura Considération de mes services passes

et particulièrement de Ses derniers avec les despences qu ' il m ’a convenu faire

parmj ces peuples pour ce subiet dont on m ’avoit faict esperer Satisfaction

par monsieur J m b e r t Jntendant de Rousillon [ - Imbert wird von Zurlau-

ben bei anderer Gelegenheit als Anwärter auf die Ambassadorenstelle in Solo¬

thurn genannt - ] lequel a laisee de ma part plusieurs mémoires a mr . [Michel]

Le T e l l i e r [Secrétaire d ' Etat à la guerre ] concernant le service du

Roy la restauration du paix Dont jl proviendrait proffits et utilités au

Roy . . .

[Es folgen die diesbesüglich ergangenen königlichen Anweisungen: ]

De Par le Roy

Nous Permettons a mr . Zur Lauben Capitaine Commandant le corps des gardes

suisses de la garnison de perpinian de pouvoir Sortir des provinces du dau¬

phine Languedoc et provence les quantités des vivres necessaires pour la Sub¬

sistance de ledict corps , . . . [nonobstant ?] les arrests donnes aux parlements

des dictes provinces , portant deffence de la sortie des bleds et autres grains

faisant commandement aux fermiers et Commis des droits de laisser librement

passer la susdicte quantité sans payer nuis droits des traictes forainê



domaniale [ et ] péages " . [Die in Frage kommenden Amtsleute aber wer¬

den zu diesem Zwecke angewiesen , "[ de faire ] les expéditions necessai¬

res au porteur de la presente ordonnance , moyennant . . . [ qu ' on présente un]
2

certificat dudict Sieur . . . Zurlauben de la réception d ' iceux Donne

De par le Roy

Jl en ordonne a Ceux qui tiendront les munitions de Perpinian de fournir aux

4 compagnies des gardes Suisses autant de rations de pain toultes et qwantes

fois qu ' ilz les requeront pour le prix et ainsj qu ' il est fournj aux autres

trouppes de ladicte garnison Dont jl sera faict payement auxdicts munitio-

naires sur les acquits des dicts Capitaines [neben Zurlauben waren dies : Wolf¬

gang Dietrich Theodor R e d i n g , Ludwig von Roll  und Jacques de

5 t a v a y - Mollondin] par les mains des Trésoriers des gardes

suisses ainsj qu ' ilz ont accoustumé de faire " . Vorliegendem Befehle

Nachachtung zu verschaffen , aber sei Aufgabe des Intendanten oder

des Gouverneurs [ von Roussillon - gemeint Imbert resp . Anne

Comte de Noailles - ] oder aber des zuständigen Platz¬

kommandanten . Gegeben 1 . ..

1 ) Ort und Datum sind nicht angegeben.

Kopien , in franz . Sprache , möglicherweise von Heinrich I . Zurlauben selbst.
AH 42 , 65 und 68 - Blatt 68r  leer
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